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Lettre aux salariés 

 

 

Les travaux de la terrasse font partie d'un projet global de remise à neuf 
du restaurant d'Entreprise.  

 

Qui a pris la décision ? 

Les élus CFDT du CIE ont validé en juillet l'exécution de celle-ci  afin que les salariés 
puissent  en profiter pleinement dès le 8 août.  

 

Qui paie ? 

Suite à la renégociation avec LRP, la baisse du coût annuel du contrat finance les 
investissements du CIE dans le projet global du restaurant.  

Le budget des Activités Sociales et Culturelles (ASC) du CIE ne sera ni réduit, ni 
impacté par ce projet. 

La Direction est propriétaire des locaux et à ce titre ne voulait pas investir dans une 
terrasse, par contre elle assume pleinement les coûts de maintenance et ses 
choix d'investissements dans les locaux du restaurant. 

Les Entreprises Extérieures qui utilisent le restaurant d'Entreprise paient un droit 
d'admission de 4  à chaque repas et à ce titre participent au financement du nouveau 

projet. 

 

Détournement du budget des ASC ? 

Comment la CGT peut-elle oser écrire que l’utilisation du budget des Activités Sociales 
et Culturelles soit détournée des intérêts des salariés ? 

L'emprunt sur 4 ans pour l'achat des 3 mobil-homes (87 K ) a été validé et approuvé par 
tous les élus du bureau CIE dont 2 élus de la CGT le 3 avril 2008. 

Il nous semble d’ailleurs qu’investir en étalant cette somme importante sur 4 ans et non 
sur 1 an soit plutôt un signe de bonne gestion, contrairement aux allégations de la CGT. 
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Le coût d'un mobil-home neuf installé est d'environ 30 K . Le CIE en a remplacé 3 en 
2008, 1 en 2007 et 1 en 2006. Le CIE continue à renouveler le parc des mobil-homes et à 
entretenir les appartements pour les salariés de la plateforme de Belle Etoile. 

À ce propos, rappelons-le, la CGT avait voté contre des décisions d’investissements pour 
l’achat des dits appartements !...  

Depuis plusieurs années, le CIE a un contrat moral avec un Centre d’Aide par le Travail 
(CAT : atelier employant des Travailleurs Handicapés) pour des travaux divers 
d’imprimerie. Nous nous devons de continuer à soutenir cet atelier dans la durée et à ce 
titre, cette année, notre choix s’est arrêté sur la confection de cartes de visite.  

Par ailleurs, nous soutenons également le Secours Populaire en permettant chaque année à 
des enfants issus de milieux défavorisés de partir en vacances. 

 

Encore une fois la CGT nous fait un mauvais procès.  

Consternant ! 

Alors oui, nous nous élevons avec force contre cette suspicion de 
malhonnêteté que porte la CGT à notre égard.  

Ce n’est pas la première fois, ce ne devrait malheureusement 

pas être la dernière… 
 

Pourrons-nous un jour travailler ensemble avec la CGT ?  
 

Des sujets autrement plus importants attendent les O.S :  

 Projet forfaitisation haute maîtrise,  

 Les Accords sur Belle Etoile :  

 Astreintes,  

 Temps de travail, 

 Pointage, 

 Primes de transport, de vacances,…  

 Prêts, 

 ...   


